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GINGER CEBTP  

BRO1.O.0214 - DIRIF SUD - A6 ARCUEIL BRETELLE PCTT - DIAG AMIANTE SUR CANALISATION 

 

1 CONTEXTE GENERAL : 

 

1.1 Objet du rapport : 

 

A la demande et pour le compte du DIRFI SUD, GINGER CEBTP IDF (Service Contrôle et essais) 

a procédé à une compagne de prélèvement pour établir un diagnostic amiante sur canalisation 

 

L’objectif de cette prestation consiste à : 

 
 Prélèvement des échantillons sur canalisation accessible  

 Rechercher qualitativement la présence de fibres d’amiante  

 

1.2 Présentation générale : 

 

Client DIRIF SUD 

Commune ARCUEIL  

Rues concernées A6 ARCUEIL BRETELLE PCTT  

Historique (date création, 

réparation déjà 

effectuée...) 

Non connu 

Objectif de l’étude Diagnostic amiante sur canalisation 

Documents transmis - 
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BRO1.O.0214 - DIRIF SUD - A6 ARCUEIL BRETELLE PCTT - DIAG AMIANTE SUR CANALISATION 

 

2 IMPLANTATION : 
 

 
 

 

3 RESULTATS DES INVESTIGATIONS : 
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Nota : Plus de détails en Annexe 
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ANNEXES : 
 

 

 

 

 

 

RÉSULTATS DES ANALYSES  
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Siège social : SARL FMDC DIAGNOSTICS ● Agence de Marne la Vallée ● 20 avenue Christian Doppler
CS 70792 BAILLY● 77704  MARNE LA VALLEE CEDEX 4

Tél. 01 64 63 02 03  ● E-mail : contact77@exim.fr
SARL au capital de  750 000 € ● N° TVA FR94500109491 ● SIREN : 50010949100042  ● RCS de Meaux ● APE : 7120B 
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Pré-Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant réalisation de travaux 

Code du travail:  Mesures de prévention des risques chimiques / Section 3 : Risques d'exposition à l'amiante  -  Décret 
2017-899 du 09/05/2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations. -  Arrêté du 16/07/2019 relatif au 

repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis- Décret N°2012-639 du 04/05/2012 
relatif aux risques d’exposition à l’amiante  Norme NF X 46-020 d’août 2017

Numéro de rapport GINGER CEBTB 123030 13.08.05 A 
Propriétaire GINGER CEBTB  

Donneur d’ordre GINGER CEBTB  
Adresse de l’immeuble 83 avenue François Vincent Raspail  94110  ARCUEIL 
Bâtiment ou installation Canalisations 

Date de permis de construire Non communiquée - Antérieur au 01/07/1997 
Date de construction Non communiquée - Antérieur au 01/01/1997 

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 13/08/2024 
Date d’émission du rapport de repérage 27/08/2024 

Référence cadastrale O – 100 / O - 95

Signataire du rapport
Signature et Visa Opérateur de repérage :

MARTIN  Frédéric Alexis  
FMDC DIAGNOSTICS 
Le 27/08/2024 

Des parties de l’immeuble concernées par le repérage n’ayant pu être visitées l'opérateur de repérage n’a pu mener à son terme la mission 
décrite en tête de rapport. Ce repérage devra être complété.  

Le donneur d'ordre doit faire réaliser des investigations approfondies ou mettre en œuvre des moyens d'accès spécifiques.  

Conclusions

  
Dans le cadre de la mission objet du présent pré-rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 

de l'amiante
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Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

 

Référence 

(Sondage) 
Element 

Matériaux ou 
produits 

N° du 
local 

Localisation Etage Référence (ZPSO) 

S001 Conduit de fluide Fibres-ciment 
1 regard 1 1er SS 

Z001 

S002 Conduit de fluide Fibres-ciment Z001 

 
 
 
 

Exclusions 
 

Locaux, Parties de locaux ou 
Parties d’immeuble bâti non 

accessibles 
Etage 

Investigations approfondies 
complémentaires à réaliser entre les 

différentes étapes de travaux 

Moyen à mettre en œuvre par le 
donneur d’ordre 

regard 2 1er SS Sondage des conduits 
Regard scellé dans l'enrobé, desceller 

le regard 

regard 3 1er SS Sondage des conduits 
Regard scellé dans l'enrobé, desceller 

le regard 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à 
rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou 
indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : GINGER CEBTB 123030 13.08.05  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : GINGER CEBTB  

Demeurant : ZAC La Clef Saint-Pierre 12 Avenue Gay Lussac 78990 ÉLANCOURT  

Représenté par :  

Commanditaire du repérage : GINGER CEBTB  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur MARTIN Frédéric Alexis  

Nom et adresse de l’entreprise : 
FMDC DIAGNOSTICS   20 avenue Christian Doppler – CS 70792 Bailly  77704  
Marne-la-Vallée - Cedex 4  

N° de Siret : 50010949100042  

RCP-compagnie-n° de police : AXA France IARD -10583929904  

1.3 Identification complète du bâtiment concerné : 

Dénomination :  

Adresse complète : 83 avenue François Vincent Raspail  94110  ARCUEIL  

Référence Cadastrale : O - 100 / 0 - 95 

1.4 Identification du bien concerné : 

Date du PC ou date de construction : 
Permis de Construire : Non 
communiquée - Antérieur au 
01/07/1997  

Construction : Non communiquée - 
Antérieur au 01/01/1997  

Type et Fonction principale du bien  : Canalisations     Tertiaire  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bien 
concerné : 

Aucun   

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Intitulé  

Remplacement et entretien des conduites sous chaussée  
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3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées  
 
 
 

Parties d’immeuble visitées   Etage Travaux 

regard 1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er SS Concernée 
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Parties d’immeuble visitées   Etage Travaux 

regard 4 

 

1er SS Concernée 

 

 

Programme de repérage 
Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 
juillet 2019 : 
 

Ouvrages ou composants de la 
construction 

Parties d’ouvrages ou de composants à 
inspecter ou à sonder 

Matériau ou 
Produit 

Commentaire 

10 - Aménagements, voiries et réseaux divers  

Conduits, Siphons Éléments de canalisations enterrés en fibresciment P  
 

 

 

3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

 

Date Objet 

13/08/2024 Repérage Amiante Avant Travaux 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

Néant  
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4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

 

Liste des parties d’immeubles, des locaux et parties de 
locaux non visités 

Motif de l'inaccessibilité ou de l'absence de visite 

regard 2 Tampon scellé dans l’enrobé 

regard 3 Tampon scellé dans l’enrobé 
 
 

4.4  Liste des Zones présentant des Similitudes d’Ouvrages 
 

Dans le cadre de la mission de repérage, l’opérateur de repérage a défini les Zones Présentant des Similitudes d’Ouvrages 
suivantes : 

 

Z001 - Conduit de fluide Fibres-ciment Continue : NON 

Quantité totale d’amiante estimée : 61 ml 
 

E
ta

g
e

 

Local / partie 
d’immeublel 

Elément 
T

ém
o

in
 

Matériau / Produit 

S
o

n
d

a
g

e
 

présence 
d'amiante 
(oui/non) 

P
ré

lè
v

em
e

n
t 

1e
r 
S
S 

regard 1 

Conduit de fluide X Fibres-ciment S001 Oui P001 

Conduit de fluide 
 

Fibres-ciment S002 Oui P001 

 

Z002 - Conduit de fluide Béton Continue : NON 

Quantité totale d’amiante estimée :  
 

E
ta

g
e

 

Local / partie 
d’immeublel 

Elément 

T
ém

o
in

 

Matériau / Produit 
S

o
n

d
a

g
e

 

présence 
d'amiante 
(oui/non) 

P
ré

lè
v

em
e

n
t 

1e
r 
S
S 

regard 4 

Conduit de fluide X Béton S003 Non P002 

Conduit de fluide 
 

Béton S004 Non P002 

 

 

 

 

 
 

5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 

 

Titre 

Programme de travaux 
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5.2 Liste des matériaux et produits repérés 

 

Local Etage Zone Elément Matériau / Produit 
Critère(s) ayant 

permis de conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

regard 1 
1er 
SS 

Réseau 
horizontal 

Conduit de fluide Fibres-ciment 
Résultat d’analyse 

(P001) 
Oui 20 ml 

Réseau 
horizontal 

Conduit de fluide Fibres-ciment 
Résultat d’analyse 

(P001) 
Oui 

1 u / Impossible de 
quantifier le 

matériau compte 
tenu de sa nature 
souterraine et du 

manque de 
cartographie le 

concernant 

regard 4 
1er 
SS 

Réseau 
horizontal 

Conduit de fluide Béton 
Résultat d’analyse 

(P002) 
Non  

Réseau 
horizontal 

Conduit de fluide Béton 
Résultat d’analyse 

(P002) 
Non  

 
 

5.3 Commentaire sur la mission 

Néant  
 
 

5.4 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met 
à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé 
publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition 
et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé 
publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I 
de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du 
rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche 
d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux 
dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, 
aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 
4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

ELEMENT :    Conduit de fluide  
Vue d’ensemble Emplacement 

  

Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GINGER CEBTB GINGER CEBTB 123030 13.08.05 
1er SS - regard 1 

Conduit de fluide - Réseau horizontal 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Frédéric Alexis  Fibres-ciment 

Résultat Amiante 

Présence d’amiante () 
 

 

 
 

ELEMENT :    Conduit de fluide  
Vue d’ensemble Emplacement 

  

  
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GINGER CEBTB GINGER CEBTB 123030 13.08.05 
1er SS - regard 4 

Conduit de fluide - Réseau horizontal 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Frédéric Alexis  Béton 

Résultat Amiante 

Absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P001  
Vue d’ensemble Emplacement 

  

  
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GINGER CEBTB GINGER CEBTB 123030 13.08.05 
1er SS - regard 1 

Conduit de fluide - Réseau horizontal 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Frédéric Alexis 13/08/2024 Fibres-ciment 

Résultat Amiante 

Présence d’amiante (Fibres d'amiante de type chrysotile) 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet :  
Fibres-ciment 

 

 

DETAIL DES COUCHES DU PRELEVEMENT :  
 

Référence Couche 
PV analyse 

Amiante 
 

Description visuelle Conclusion amiante 

Fr1  Fibrociment gris avec fibres visibles avec poussières 
Fibres d'amiante de type 

chrysotile 
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PRELEVEMENT : P002  
Vue d’ensemble Emplacement 

  

  
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GINGER CEBTB GINGER CEBTB 123030 13.08.05 
1er SS - regard 4 

Conduit de fluide - Réseau horizontal 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Frédéric Alexis 13/08/2024 Béton 

Résultat Amiante 

Absence d’amiante 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet :  
Béton 

 

 

DETAIL DES COUCHES DU PRELEVEMENT :  
 

Référence Couche 
PV analyse 

Amiante 
 

Description visuelle Conclusion amiante 

Fr1  Matériau compact gris hétérogène 
Fibres d'amiante non 

détectées 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 



123030

MARTIN Frédéric Alexis

Maitrise d'ouvrage

Localisation des prélèvements et sondages

✘

83 Avenue François Vincent Raspail, Arcueil 94110

13/08/2024

O - 100 / O - 95

PLAN

1

001

2

Adresse du projet

Etage

Référence Cadastrale

Type

EX'IM FMDC
DIAGNOSTICS

20 AVENUE CHRISTIAN
DOPPLER

77700 BAILLY
ROMAINVILLIERS

ENTREPRISE

MAITRISE D'OUVRAGE

LEGENDES

MASSE

PLANCHE N°

INDICE N°

Numéro du dossier

Auteur du plan

Source du plan

LOCALISATION

PLANCHE DE REPERAGE

TECHNIQUE USUEL

Prélèvement ne contenant pas d'amiante

Prélèvement contenant de l'amiante

Amiante

Périmètre d'investigation

Date

P01 : conduite de
fluide en fibre-ciment

regard scellé dans
l'enrobé

regard scellé dans
l'enrobé

P02 : conduit de
fluide en béton



123030

MARTIN Frédéric Alexis

Maitrise d'ouvrage

Localisation des matériaux contenant de l'amiante

✘

83 Avenue François Vincent Raspail, Arcueil 94110

13/08/2024

O - 100 / O - 95

PLAN

2

001

2

Adresse du projet

Etage

Référence Cadastrale

Type

EX'IM FMDC
DIAGNOSTICS

20 AVENUE CHRISTIAN
DOPPLER

77700 BAILLY
ROMAINVILLIERS

ENTREPRISE

MAITRISE D'OUVRAGE

LEGENDES

MASSE

PLANCHE N°

INDICE N°

Numéro du dossier

Auteur du plan

Source du plan

LOCALISATION

PLANCHE DE REPERAGE

TECHNIQUE USUEL

Amiante

Périmètre d'investigation

Date

conduit de fluide en
fibre-ciment
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ANNEXE : Procès-verbaux d’analyse 
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ANNEXE : Certificat de compétence 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
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